VI - BUDGET PRINCIPAL : DECISION MODIFICATIVE N°2

Patrick RINAUDO, rapporteur, expose à l’assemblée que pour permettre la réalisation du budget principal, il y a lieu de prévoir une décision modificative n° 2 concernant les points suivants :

* Section de fonctionnement :

-
Il est nécessaire d’inscrire des crédits supplémentaires au chapitre 011 charges à caractère général pour un montant global de 60 000 € (fournitures petits équipements, entretiens terrains, matériel de transport).

-
La diminution, sur décision de justice, de 50% d’une astreinte oblige la commune à inscrire des crédits à l’article 673 titres annulés pour un montant de 40 500 €.

Ces dépenses supplémentaires sont couvertes par des recettes supplémentaires constatées au 7788 produits exceptionnels pour 60 500 € et au 7337 droit de stationnement parking pour 40 000 €.

* Section d’investissement : 

- 
Inscription de 3 subventions (Conseil général et Agence de l’eau) pour un montant de 
461 500 € qui vont s’équilibrer par la diminution des prévisions d’emprunt pour 418 500 € et l’inscription de crédits supplémentaires pour 43 000 €.

- 
Prise en compte au titre des opérations patrimoniales des travaux d’électrification réalisés par le syndicat d’électricité pour un montant de 8 100 €.

-
La vente d’un appartement permet à la commune d’inscrire une recette supplémentaire de 89 467,40 € et d’affecter celle-ci en dépenses à des opérations individualisées ou non individualisées.

Il propose d’approuver les écritures suivantes :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	ARTICLE
	INTITULE DE L’ARTICLE BUDGETAIRE
	RECETTES
	DEPENSES

	60632

61521

61522

61551

61558

673

7337

7788
	Fournitures petits équipements

Entretien terrains

Entretien bâtiments

Entretien matériel de transport

Entretien biens mobiliers

Titres annulés

Droit de stationnement parking

Produits exceptionnels
	40 000

60 500
	10 000

15 000

15 000

10 000

10 000

40 500



	
	TOTAL DM SECTION FONCTIONNEMENT
	100 500
	100 500


SECTION D’INVESTISSEMENT

	ARTICLE 
	N° ET INTITULE DE L’OPERATION
	RECETTES
	DEPENSES

	1328

1641

23151
	32 : RUISSEAUX BASSIN VERSANT

Subvention Agence de l’eau

Emprunts

Réseaux de voirie
	  97 500

- 54 500


	43 000

	1323

1641
	40 : Réhabilitation boulevard Patch

Subvention département

Emprunts
	125 000

  - 125 000
	

	1323

1641
	41 : Réaménagement rue Victor-Léon

Subvention département

Emprunts
	  239 000

- 239 000
	

	21534

1323
	OFI Opération Financières

041 : Opération patrimoniales

Réseau d’électrification

Subvention département
	   8 100
	 8 100



	024

202

2183

2184

21889

23152

2031

23151
	OFI Opération Financières

Produits des cessions d’immobilisation

000 : Opérations non individualisées

Frais d’études (PLU)

Matériel informatique

Mobilier

Autres matériels outillages

Installation de voirie

32 : Réhabilitation plage de Pampelonne

Frais d’études

40 : Réhabilitation boulevard Patch

Réseau de voirie


	89 467,40


	10 000

 5 000

 5 000

30 000

  5 000

2 467,40

32 000

	
	TOTAL DM SECTION INVESTISSEMENT
	140 567,40
	140 567,40


La proposition est adoptée à l’unanimité.

VII - 
BUDGET PRINCIPAL : VIREMENT DE CREDIT N°2.

Christian ROCHE rapporteur, expose à l’assemblée sa décision de lancer l’opération d’extension du réseau d’assainissement quartier le Pinet et de confier la maîtrise d’œuvre à la D.D.A.F. du Var.

BUDGET PRINCIPAL : VIREMENT DE CREDIT N°2

Patrick RINAUDO, rapporteur, expose à l’assemblée qu’il est nécessaire de réajuster certains postes budgétaires sur l’exercice 2006 pour tenir compte de certaines modifications intervenues depuis le vote du budget primitif 2006.

Il propose d’approuver les écritures suivantes :

SECTION D’INVESTISSEMENT

	N° ET INTITULE DE L’OPERATION 

ET ARTICLE BUDGETAIRE
	AUGMENTATION DES CREDITS
	DIMINUTION DES CREDITS

	000     Opérations non individualisées
           2111 Terrains nus

           2112 Terrains de voirie

           2132 Immeuble de rapport

           2138 Autres constructions

           23151 Réseau de voirie

10     Voirie travaux géomètre
23151 Réseau de voirie

27      Centre de loisirs

            2313 Construction

28      Centre technique Barbier

          2313 Construction

29      Eglise
          2313 Construction

35      Programme Voirie

          23151 Réseau de voirie

36      Extension cimetière
          2116 Cimetière

37      Réhabilitation 2 logements
          2313 Construction

42      Réhabilitation Espace culturel
          2313 Construction

43      Rénovation maison des douanes

          2313 Construction

38      Construction 2 logements
          2313 Construction

40      Réhabilitation du boulevard Patch

          23151 Réseau de voirie

41      Réaménagement rue Victor-Léon
          23151 Réseau de voirie

041    Opérations patrimoniales recettes
           2111 Terrains nus

024     Produits des cessions d’immobilisations 

041     Opérations patrimoniales dépenses

            27634 Communes


	48 000

  8 000

580 000

 54 000

 70 000

406 000

 80 000

305 000


	628 000

 11 000

   17 700

     7 370

  98 280

  40 000

      28 650

40 000

      20 000

    50 000

305 000

305 000




La proposition est adoptée à l’unanimité.

Le MAIRE demande à Patrick MOTHE d’expliquer la ligne 041 : cette somme correspond à l’aménagement de l’extension du Parc d’activités du Colombier. Une fois la viabilisation effectuée, l’achat des lots par les artisans entraînera un apport de recettes pour la commune.

VIII - 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : DECISION MODIFICATIVE N°1.

Danielle MITELMANN, rapporteur, expose à l’assemblée que pour permettre la réalisation du budget annexe assainissement, il y a lieu de prévoir une décision modificative n° 1 concernant la section d’investissement.

Il convient d’inscrire 2 subventions, une de l’Agence de l’eau et une du conseil général en faveur de l’opération Etudes complémentaires du schéma directeur de l’assainissement  pour un montant global de 28 600 € qui vont s’équilibrer par la diminution de la prévision d’emprunt pour la même somme.

Elle propose d’approuver les écritures suivantes :

SECTION D’INVESTISSEMENT

	ARTICLE
	INTITULE DE L’ARTICLE BUDGETAIRE
	RECETTES
	DEPENSES

	1323

1328

1641
	06 Etudes schéma d’assainissement

Subvention Département

Subvention autres : Agence de l’eau

Emprunt
	8 800

19 800

     - 28 600
	


La proposition est adoptée à l’unanimité.

IX - 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT : VIREMENT DE CREDIT N°1.

Danielle MITELMANN, rapporteur, expose à l’assemblée qu’il est nécessaire de réajuster certains postes budgétaires pour tenir compte de certaines modifications intervenues depuis le vote du budget primitif 2006.

Elle propose d’approuver les écritures suivantes :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

	N° ET INTITULE DE L’ARTICLE BUDGETAIRE
	AUGMENTATION DES CREDITS
	DIMINUTION DES CREDITS

	6378    Autres taxes et redevances

6611    Intérêts des emprunts (ICNE)  
	2 600
	2 600




SECTION D’INVESTISSEMENT

	N° ET INTITULE DE L’OPERATION 
ET ARTICLE BUDGETAIRE
	AUGMENTATION DES CREDITS
	DIMINUTION DES CREDITS

	06     Etudes schéma d’assainissement

         2031 Frais d’études

         2315 Installation matériel
	50 000


	50 000

	02     Assainissement

         2315 Installation matériel

06     Etudes schéma d’assainissement

         2031 Frais d’études

09     Rénovation réseau rue Victor-Léon

         2315 Installation matériel
	4 200

800
	5 000


La proposition est adoptée à l’unanimité.

